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RÉDACTION ET ADMINISTRATION A MARTIGNY 
ON S'ABONNE A TOUS LES BUREAUX DE POSTE 

Tons les envois doivent être affranchis. 

P R I X D E S A N N O N C E S 
la l igne ou son espace : 

Can ton 10 et . — Suisse 20 et. — E t r a n g e r 25 e t 

R É C L A M E S 50 et . 

us ivement à l 'Agence H A A S E N S T E I N & V O Q L E R à Sion, Lausanne, Genève, et à l ' Impr imer ie d u J o u r n a l . 

La Constitution à reviser 
Nous avons publié dans no t re dern ier 

n° le texte in tégra l do la Const i tu t ion 

va la isanne du 26 novembre 1875, que le 

Conseil d ' E t a t a reçu m a n d a t de rema

nier, de refondre , pour en faire un tout 

plus moderne , plus appropr ié aux be

soins du pays . 

E n faisant cet te publ icat ion nous 

avons est imé qu'il é ta i t bon que le pu

blic connû t sur quelle base repose no t re 

char te cantonale et pû t établ ir , en con

naissance de cause, une comparaison avec 

le projet de Cons t i tu t ion qui lui sera 

soumis. 

Mais on se t rompera i t g r a n d e m e n t si 

l'on croyai t que ' l 'œuvre de revision dû t 

se borner à remanier quelques art icles 

de la Cons t i tu t ion actuel le ; il y a une 

foule de des idera ta qui ont surgi depuis 

la p romulga t ion de celle-ci il y a t ren te 

ans . 

L a consul ta t ion des Conseils de dis

tr ict , convoqués , on le sait, il y a jus te 

un an présen tement , pour se prononcer 

sur l ' oppor tun i té de la revision, en v i t 

éclore plusieurs d 'une réal isat ion plus 

ou moins immédia te , que le Message du 

Conseil d ' E t a t sur cet objet n 'hési ta pas, 

ma lg ré cela, à qualifier « d'idées géné

reuses qui, pour la plupar t , mér i t en t de 

recuei l l i r l ' a s sen t iment de tous.» 

E n u m é r o n s quelques-uns de ces pos

tula ts : 

Réduc t ion du n o m b r e des députés ; 

suppress ion des supp léan t s ; 

Réduc t i on des juges- ins t ruc teurs de 

13 à 9 ; 

L e u r nomina t ion pa r les Conseils de 

dis t r ic t ; 

Nomina t ion des prés iden ts de com

m u n e tous les qua t re ans ; 

Appl ica t ion des incompat ib i l i tés frap

p a n t les m e m b r e s du Conseil d ' E t a t et 

des Conseils communaux aux membres 

du G r a n d Conseil ; 
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Et l'autorisation octroyée, avec ses doigts 

de fée, elle coupa les larges pavots qui étoi-
laient brutalement une délicate branche de 
blnets, supprima quelques coques de rubans, 
en releva d'autres, puis, triomphalement, po
sant sur la tête do Laurence le chapeau allégé: 

— Begarde-toi, lui dit-elle. 
Mais l'autre, sans coquetterie : 
— C'est bien mieux ainsi ; maintenant vite, 

partons, si nous allions être en retard ? 
Lorsque Vincent, sur le quai de la gare, 

aperçut à côté de sa femme — qui lai faisait, 
avec son ombrelle, des signes télégraphiques 
— la robe blanche d'Ariette, malgré lui son 
cœur battit... 

Toutes ses recommandations précédentes ne 

Reproduction nutorbéo aux journaux a> mu un traité 
aveo M. Oalmunn-Lévjr, édltour, à Pari». 

Extens ion des compétences des Con

seils de dis t r ic t ; 

Suppress ion des t r i bunaux de police ; 

a t t r ibu t ion de leurs compétences aux 

préfets ; 

Ex tens ion des incompat ib i l i t és frap

pan t les préfets et les juges- ins t ruc teurs ; 

I n t r o d u c t i o n du vote obl iga to i re pour 

le ré fé rendum ; 

Mesures con t re les cabales ; 

Disposi t ions favor isant le développe

m e n t de l ' agr icu l ture et de l ' industr ie ; 

Monopol isa t ion des forces hydrau l iques 

pour le produ i t en êt re app l iqué à l'en-

d i g u e m e n t du R h ô n e et des r iv ières ; 

Créat ion d'écoles secondaires , d'écoles 

agricoles et professionnelles communa les ; 

Assu rance obl igatoi re du bétai l et 

cont re l ' incendie ; 

Ins t ruc t ion et éduca t ion de l 'enfance 

infirme et abandonnée , sou rds -mue t s , 

aveugles et orphel ins ; 

I n t e r v e n t i o n de l 'E t a t pour les frais 

de t r a i t emen t des aliénés e t au t res in

firmes ; par t ic ipa t ion de l 'E t a t à la créa

tion et à l 'ent re t ien d 'un hôp i t a l can to

nal et d'infirmeries de distr ict , etc. , e tc . 

On sait que le Conseil d 'E ta t , pleine

m e n t éclairé sur les v œ u x de la popu

lat ion, adhé ra à son tour à l ' idée de la 

revision de la Const i tu t ion et sur la 

quest ion de l 'extension des droi ts popu

laires émit les conclusions su ivantes : 

1" L e ré fé rendum obl igatoire doi t 

ê t re i n t rodu i t en mat iè re légis lat ive ; 

2" L ' in i t i a t ive const i tu t ionnel le doi t 

ê t re é tendue ; 

3° L e ré fé rendum financier p révu aux 

ar t ic les 15, 16 et 17 de la Const i tu t ion 

actuel le doi t ê t re ma in t enu ; 

4" I l n 'y a pas lieu d ' appor te r des 

changemen t s au m o d e actuel de nomi

na t ion des membres du Conseil d 'E ta t , 

e t des dépu tés au Conseil des E t a t s . 

Mainter_ant, que sera l 'œuvre de revi

sion ent repr ise par le Conseil d ' E t a t ? 

Serat-ce un m o n u m e n t législatif d igne 

purent empêcher la pauvre Laurence de se 
jeter à son cou. Mécontent, il se dégagea un 
peu embarrassé, salua Ariette. Il était arrivé 
le cœur plein de rancune, de dédain, de mépris 
contre elle, et voilà qu'un seul regard, jeté 
sur sa pure et douce beauté, déjà le désarmait! 

Elle, très pâle, mais absolument maîtresse 
d'elle-même, lui tendit la main. Un sentiment 
pareil à celui qu'éprouvait Vincent lui passa 
sur le cœur et vint adoucir son sourire. 

Ah I elle ne 1,'accusait ni de traîtrise, ni de 
trahison. La seule coupable envers elle-même 
c'était elle, qui s'était trompée I... 

Us échangèrent quelques banals mots de 
bienvenue. 

— Embrassez-vous ! s'écria Laurence dans 
l'enthousiasme de sa joie, vous voilà deux 
amis maintenant ! 

Vincent fut visiblement contrarié de cette 
maladresse. Ariette rougit un peu et, vive
ment, répondit : 

— Laurence, tu n'y penses pas, devant tout 
ce monde, et pour la première fois que nous 
nous revoyons, ton mari et moi I... 

Ce fut au tour de madame de Fraisieux de 
rougir, en s'apercevant de la sottise qu'elle 
avait dite. 

On monta en voiture. Laurence, contrainte 
par ce souvenir, ne savait plus quelle conte
nance tenir et répondait par ses éternelles I 

de ce nom, r é p o n d a n t aux nécessi tés et 

aux aspirat ions d 'un pays qui veu t briser 

avec le passé, s 'orienter f r anchement 

vers l 'avenir , ou bien ne sera-ce qu 'une 

simple revis ionnet te ? U n aveni r tou t 

p rocha in nous le dira. 

CANTON DU VALAIS 
Décisions du Conseil d'Etat 

I l est por té les a r rê tés su ivants : 
1. concernan t les élections (le 5 mars) 

des députés au G r a n d Conseil pour la 
légis la ture 1905—1909 ; 

2. concernan t la vo ta t ion popula i re du 
19 mars 1905 sur l ' a r rê té fédéral du 22 
décembre 1904 conce rnan t la revision 
de l 'art . 64 de la Cons t i tu t ion fédérale 
(extens ion de la pro tec t ion des inven
tions aux procédés chimiques) . 

— M. le conseil ler d ' E t a t Zen-Ruffi-
nen est dé légué à la conférence de Berne 
en t re les can tons qui on t adhé ré au con
co rda t sur la circulat ion des cycles e t 
des au tomobi les , à l'effet de régler d 'une 
maniè re uniforme u n cer ta in n o m b r e de 
ques t ions . 

— I l est al loué pour 1905 une sub
ven t ion de fr. 100 en faveur du Secré
ta r ia t an t ia lcool ique suisse, à L a u s a n n e . 

— E n s u i t e d 'un concours , le fermage 
du , .Bullet in officiel", pour le t e rme de 
4 ans, est adjugé à M. Fé l ix A y m o n , 
impr imeur , à Sion, dès le 1 e r jui l let 1905. 

L e c h o i x d ' u n e p r o i e s s i o i i pour 
ceux qui v o n t qu i t te r les écoles au pr in
temps cause bien des soucis à beaucoup 
de pères de famille et de jeunes gens . 
C'est à ce m o m e n t qu 'un aide ut i le e t 
sûr serai t le b ienvenu ; aussi l ' U n i o n 
Suisse des A r t s et Métiers s 'es t -e l le 
préoccupée de cet te impor t an t e ques
tion. L a commission cen t ra le des exa
mens d 'apprent i s a fait pa ra î t r e (chez 
Biichler tù Cie à Berne) un opuscule in
t i tu lé : Le choix d'une profession, qui est 
des t iné à donner aux pa ren t s , aux édu
ca teurs et aux autor i tés tu té la i res des 
règles s imples, cour tes , basées sur une 
longue expér ience et sur une connais
sance approfondie de la g r a v e quest ion 
qui p réoccupe tous les amis de la jeu-
monosyllabes à Vincent, que, pourtant, elle 
mangeait de ses gros yeux tendres. Tout à 
coup, dans nn de ces mouvements incalculés 
qui lui étaient habituels, elle accrocha un bout 
de son ombrelle au léger et gracieux chapeau, 
garni de mousseline blanche, qui coiffait Ar
iette à merveille. 

— Mon Dieu ! murmura-t-elle confuse, que 
je suis donc maladroite I 

Il fallut que Vincent s'entremît pour déga
ger l'une et l'autre. 

— N'ai-je pas gâté ce joli chapeau qui te 
va si bien ? demanda-t-elle. 

— Vous en avez aussi un charmant, inter
rompit Vincent — pour changer de conversa
tion et pas fâché d'accorder à sa femme ce 
témoignage de complaisante admiration, rien 
que par la subsistance d'un reste de dépit, 
que n'avaient point encore fondu en lui les 
beaux yeux d'Ariette — vous êtes aujourd'hui 
toute à votre avantage. 

— Oui ? fit Laurence charmée ; c'est à Ar
iette que je le dois. J'avais mis une autre robe, 
elle m'en a fait changer, elle me coiffe elle-
même depuis quelques jours et a arrangé 
mon chapeau avant que jesorte. Elle me donne 
toujours, en tout, d'excellents conseils. Ah ! 
Vincent, si vous saviez quel trésor c'est qu'une 
amie comme elle ?... Tout ce que je lui dois 
et tout ce qu'elle m'apprend encore chaque jour?..-

nesse. Cet te b rochure t ien t par t icu l iè re 
m e n t compte de ce qu'i l nous faut en 
Suisse; elle a été é laborée et revue par 
des h o m m e s compé ten t s et p ra t iques . 
On y a joint un tab leau des p r i n c i p a u x 
mét iers , avec indicat ion du t emps néces
saire à un bon appren t i s sage et d u pr ix 
à paj rer aux pa t rons , ainsi q u ' u n e t ra
duct ion des conseils do M. Hasmmerl i 
sur le choix d 'un bon p a t r o n d ' a p p r e n 
t issage. 

Cet opuscule ne coû tan t que 30 cts e t 
à par t i r de 10 exempla i res 15 cts pièce, 
nous espérons que les au tor i tés tu té la i res 
et scolaires l ' achè te ront en g r a n d n o m b r e 
pour en pouvoi r d i s t r ibuer un exempla i re 
à chaque garçon qu i t t an t l ' éco le au 
pr in t emps . 

T u u u e l d u S i m p l o u . — Bulletin 
des travaux du mois de janvier 1905. — 
L o n g u e u r du tunne l ent re les deux tê tes 
de la ga le r ie de direct ion: 19,730 m. 

GALERIE NORD SUD 
D'AVANCEMENT Brigue Iselle Total 

m. m. m. 
L o n g , à fin déc. 10376 9162 19538 
P r o g r è s mensue l 0 83 83 
T o t a l de l 'avan
cement à fin déc. 10376 9245 19621 

OUVRIERS 

Hors du tunnel 
Moyenne pa r jour 210 . 428 638 
Dans le tunnel 
Moyenne pa r jour 419 1335 1754 
Ensemble des chantiers 
Moyenne pa r jour 629 1763 2392 

Renseignements divers : 
Côté nord. — L e s t r avaux d 'avance

m e n t res ten t suspendus . 
Côté sud. — I l reste 109 m. à perce r 

pour a t t e ind re le front d ' a t t aque no rd . 
L ' a v a n c e m e n t moyen pa r jour a é t é 

de 3,75 m. 
L a t e m p é r a t u r e du rocher est de 43,5° C. 
L e s eaux p r o v e n a n t du t u n n e l on t 

compor t é , à la fin du mois, 3,056,400 
l i t res à l 'heure , y compris 536,400 l i t res 
à l 'heure pour les sources d 'eau chaude 
p r o v e n a n t de l ' avancement km. 9,100-
9,245. 

— D'après le Winterthurer Tagblatt, le 
1er février au mat in , il r e s t a i t exacte
m e n t 107 mèt res à percer , de sor te 
qu 'au jourd 'hu i les per fora t r ices n 'on t plus 
d e v a n t elles qu 'une t r anche de moins 
de cen t mè t res . 

Et l'innocente allait continuer la nomencla
ture de ce que l'influence de son amie lui 
avait fait faire de réformes heureuses dans sa 
vie et ses habitudes, lorsque Ariette, impa
tientée, lui pressa la main à la dérobée. Lau
rence, sans deviner pourquoi, comprit qu'il 
fallait se taire et le fit si brusquement que ce 
fut une nouvelle gaucherie. 

Heureusement, on arrivait à la jolie villa 
que les de Fraisieux habitaient presque au 
bout de Compiègne, dans la direction de la 
forêt. 

Vincent n'y passa qu'une journée. Il n'en 
fallut pas davantage à la pénétration d'Ariette 
pour acquérir la certitude d'une situation 
qu'elle avait déjà pressentie. Non seulement 
Vincent; n'aimait point sa femme, mais elle 
l'agaçait visiblement. 

De cela, la jeune fille lui en voulut un peu, 
sa généreuse nature révoltée. Puisqu'il l'avait 
prise pour son argent, il devait au moins sup
porter ses défauts avec indulgence. Et les dé
fauts de Laurence, qn'étaient-ils ? Une intelli
gence très ordinaire, avec une laideur qui ne 
l'était pas ; mais une soumission, une défé-
ronco trop serviles, une tendresse trop dé
vouée, et trop passionnée, une crainte de 
déplaire ou d'attrister engendrant l'inévitable 
défiance de soi et l'indécision... Ceux-là por
taient en eux leur excuse. Comment Vincent 



L E CONFEDERE 

Il est inexact, en revanche, qu'au côté 
nord les derniers ingénieurs et ouvriers 
aient été lienciés. 600 ouvriers et quel
ques ingénieurs sont encore occupés au 
parachèvement de la galerie principale, 
jusqu'aux portes de fer. On ne travaille 
plus dans la galerie n° 2. 

On peut espérer le percement de la 
galerie principale pour la fin de février. 

l i e s t a r i f s d u S i m p l o n . — La 
Nouvelle Gazette de Zurich annonce que 
ie Conseil d'administration des C. F . F . 
vient d'arrêter les bases des tarifs du 
Simplon. 

Pour le transport des voyageurs, ba
gages et animaux, les tarifs seront ceux 
des C. F . F . en augmentant fictivement 
la longueur de la ligne de 22 kilomètres, 
de façon à tenir compte des frais d'éta
blissement du tunnel, ainsi qu'il a été 
prévu au traité italo-suisse de 1895. 

Pour les tarifs des marchandises, on 
a pris pour base les tarifs des chemins 
de fer prussiens, qui sont appliqués sur 
le réseau du Gothard et qui sont sensi
blement inférieurs aux tarifs suisses. On 
transportera dans ce but, sur la ligne 
du Simplon, à partir de la frontière ita
lienne, une distance de 195 kilomètres, 
égale à la distance Pino-Lucerne, et on 
appliquera à cette section les taxes des 
chemins de fer prussiens. Au delà de 
cette distance, on appliquera les tarifs 
des C. F . F. 

Pour le transit Allemagne-Italie et 
vice-versa, on appliquera les tarifs prus
siens sur tous les parcours Iselle-Genève, 
Vallorbe, les Verrières, Délie et Bâle, 
avec la surtaxe des 22 kilom. du tunnel. 

Ces tarifs placent donc la région du 
Simplon sur le même pied que la région 
du Gothard et établissent la concurrence 
des deux lignes sur des bases équitables 
et loyales. 

N o t r e p r o g r a m m e p o l i t i q u e . — 
La Bévue reproduit le programme du 
parti libéral-radical valaisan, adopté par 
l'assemblée générale des délégués tenue 
à Martigny le 22 janvier dernier, que 
nous avons publié, et le fait suivre des 
réflexions suivantes : 

Voilà assurément an programme modéré qui 
ne mettra pas le feu aux poudres. Les libéraux-
radicaux valaisans ne demandent guère que 
des choses réalisées déjà dans la plupart des 
cantons. Vis-a-.vis du cléricalisme, ils se tien
nent sur la défensive. L'extension des droits 
populaires est le programme sur lequel s'est 
faite la campagne révisionniste. Ils la récla
ment sans y joindre le postulat très contesté 
de l'élection du Conseil d'Etat par le peuple. 
On peut ne pas être d'accord avec la repré
sentation proportionnelle, mais on ne s'étonne 
pas de la trouver dans le programme d'un 
parti de minorité. Les réformes financières de
mandées n'ont rien non plus d'anormal et 
d'excessif. La rédaction du nombre des fêtes 
chômées ne paraît pas devoir attirer les fou
dres célestes sur le canton du Valais. Les 
innombrables saints du calendrier — leur nom
bre continue à s'accroître — ne sauraient voir 
de très bon œil la façon dont on abuse des 
loisirs forcés et trop multipliés institués sous 
le prétexte de leur culte. Quant à la revision 
de la loi électorale, les nombreux recours cau
sés par les élections valaisannes montrent 
assez que les dispositions actuelles sont dé
fectueuses, obscures, et ont un besoin urgent 
d'une mise au point. 

Les libéraux valaisans auraient pu mettre 
beaucoup de choses encore dans leur pro
gramme. Ils ont pensé avec raison qu'à chaque 
législature suffisait sa tâche et que le char 
de la revision n'en avancerait que mieux si 
on ne le chargeait pas outre mesure. 

— qu'Ariette avait jugé si droit — ne le 
comprenait-il pas? Il est vrai qu'il n'était pas 
ce qu elle l'avait cru... Elle avait besoin d'un 
effort de volonté pour se le rappeler. Revoyant 
le jeune homme, elle oubliait ses torts devant 
le regard loyal, le sourire sincère, la parole 
franche qui lui avaient, naguère, donné con
fiance. 

Pour qu'Ariette eût pénétré si vite ses sen
timents envers sa femme, ce n'était pas que 
Vincent les eût trahis par un mot ou par un 
acte ; mais la sorte de prescience qui, anté
rieurement, lui avait fait lire en lui — bien 
que maintenant elle la crût vaine — lui avait 
encore révélé ce qui se passait en son n:oi 
intime par rapport à Laurence ; et, cette fois, 
la force de vérité qui se dégageait de ces sup
positions ne lui avait pas permis d'en mettre 
en doute la véracité. 

Puis, rien n'est si clairvoyant que le regard 
d'une femme qui aime — même sans le savoir, 
ni le vouloir, — et, quoique Vincent se fût 
scrupuleusement observé, il avait eu de rapides 
froncements de sourcils, d'involontaires mou
vements de répugnance, qui, sans que Lau
rence les remarquât, n'avaient point passé 
inaperçus d'Ariette. 

Bien d'autres femmes — presque toutes I — 
se fussent secrètement et méchamment réjouies 
de voir celui qui les avait dédaignées privé 

L1Ami du Peuple et son copain le Nou
velliste donnent, naturellement, une autre 
note ; nous ne perdrons pas notre temps 
à discuter leurs appréciations ; à quoi 
sert de vouloir blanchir un nègre. 

A p r o p o s d u f e r m a g e d u . . B u l 
l e t i n o f f i c i e l " . — Une déoision du 
Conseil d'Etat nous apprend qu'à la 
suite d'un concours (?) le Bulletin officiel 
a été affermé pour un nouveau terme de 4 
ans, à partir du l o r juillet 1905, à M. 
F . Aymon, imprimeur, à Sion. 

Nous avons lieu de nous étonner de 
cette décision, car nous ne sachions pas 
que ce concours ait été porté à la con
naissance du public par la voie du Bul
letin ; dès lors peut-on appeler concours 
ce qui a été fait ? 

Ce procédé est regrettabje, car cer
tainement la Caisse de l 'Etat aurait 
gagné quelques beaux écus en agissant 
par voie de concours public. 

G a m p e l . — Vol dans une boulan
gerie. — Dans la nuit du 26 au 27 jan
vier, des voleurs se sont introduits dans 
la boulangerie Lehner, à Gampel. Ils 
ont emporté 300 fr. en espèces, et une 
trentaine de pains de seigle. 

La perte est d'autant plus grande 
pour M. Lehner, qu'il est un jeune pa
tron boulanger à peine installé dans la 
localité. 

Les voleurs n'ont pas encore été dé
couverts. 

S i o n . — Soirée littéraire et musicale. 
— Nous apprenons que, sur l'initiative 
d'un groupe de jeunes gens, une soirée 
littéraire et musicale sera donnée mer
credi soir dans la grande salle du Ca
sino à Sion. Le programme comprendra 
quelques morceaux de musique exécutés 
par des membres de l'Orchestre et deux 
pièces d'Eugène Verconsin: „Télémaque", 
tragédie burlesque en 1 acte, et „A la 
Porte", comédie en 1 acte également. 
Le lever du rideau aura lieu à 8 l/2 h. 
précises. 

Le public sédunois se fera un plaisir, 
nous en sommes persuadé, d'assister à 
ce spectacle musical et littéraire. 

l i a p è c h e d a n s l e l a c L é m a n . 
— Le Département de justice et police 
fait savoir que la convention conclue 
entre la Suisse et la France pour régler 
les conditions de pêche dans les eaux 
internationales vient d'être ratifiée par 
les gouvernements intéressés et entre en 
vigueur à partir du 10 février. 

En conséquence, toute pêche de quelque 
espèce de poisson que ce soit est interdite 
dans le lac Léman, dès le 15 février au 
5 mars inclusivement. 

Cette mesure déroge à celle prise an
térieurement et qui interdisait la pêche 
de la fera et de l'omble-chevalier dans 
le lac Léman dès le 1er février au 15 
mars inclusivement. 

B o u v e r e t . — Fête du sauvetage. — 
Contrairement à ce qu'ont annoncé plu
sieurs journaux, le concours de sauve
tage du lac Léman aura lieu, non en 
1906, mais en 1905 et à une date rap
prochée. 24 sections composent la garde 
de sûreté de notre Léman. Celle du 
Bouveret a la tâche difficile d'organiser 
cette année le concours. Je dis difficile 

du bonheur que, loin d'elles, il était allé cher
cher. Ariette était au-dessus de ce sentiment ; 
la douleur des autres ne pouvait être une con
solation à la sienne. Et, sincèrement, à la ré
vélation qui lui fut faite, en cette journée, de 
la situation morale du ménage de son amie, 
elle s'attrista, autant par la légitime crainte 
do voir les illusions de Laurence bientôt dis
sipées, que par la pensée de Vincent mal
heureux. 

Elle avait bean le juger coupable — sinon 
envers elle, du moins envers Laurence, qu'il 
avait épousée sans amour, et dont il suppor
tait mal les imperfections — l'idée qu'il souf
frait lui était cruelle, singulièrement. 

S'il avait pu soupçonner qu'elle l'avait de
viné, il en eût été extrêmement fâché. C'était 
une sorte de point d'honneur, pour lui, de pa
raître heureux et satisfait, de montrer à cette 
perfide qui l'avait trahi — ce qui ne lui avait 
pas, semblait-il, trop bien réussi — qu'il avait 
trouvé plus et mieux que son faux semblant 
d'amour. Mais, malgré sa résolution de ré
pondre, en apparence, à l'ardente tendresse de 
sa femme, la comparaison avec Ariette avivant 
ses défauts, la constatation l'en dépitait, l'en 
énervait, et il n'était pas absolument maître 
de soi. Puis, c'était pour lui, aussi, une humi
liation que l'infériorité de Laurence vis-à-vis 
d'Ariette. Ahl il ne l'écrasait pas du luxe de 

parce que cette section est seule à s'oc
cuper de la fête, qu'elle veut faire les 
choses avec zèle et recevoir libéralement 
ses sociétés sœurs. 

A cet effet, elle fait circuler des listes 
de souscription. Un appel pressant est 
donc adressé à tout Valaisan de s'ins
crire le plus tôt possible et d'ouvrir gé
néreusement sa bourse. Il prouvera ainsi 
à nos vaillants sauveteurs qu'il estime 
hautement leur œuvre et permettra à la 
société de Bouveret de faire honneur 
au Valais en recevant ses hôtes avec 
distinction. Chacun peut, dans le cas 
où une liste ne lui serait pas présentée, 
envoyer sa cotisation au comité d'orga
nisation au Bouveret, qui la recevra avec 
reconnaissance. 

La date du concours sera annoncée 
ultérieurement et à l'époque indiquée 
rendez-vous est donné aux généreux 
souscripteurs dans le ravissant port du 
Bouveret pour assister aux joutes paci
fiques que se livreront Vaudois, Gene
vois et Savoyards dans les eaux valai
sannes. E. S. 

M o n t h e y . — (Corr.) — Le concert 
que l'„Harmonie" a donné hier, dimanche, 
sur la Place, a été réussi en tout point 
et fort goûté de chacun. 

Les auditeurs étaient nombreux ; le 
soleil lui-même avait tenu à y assister 
en personne. 

Ses chauds rayons et les gais accords 
de la musique avaient réveillé les plus 
engringés et les plus grippés de la loca
lité, si bien que tout Monthey était 
réuni pour entendre son „Harmonie : i 

pour laquelle chaque vrai Montheysan 
est prêt à faire tous les sacrifices afin 
de la soutenir. 

Il faut dire aussi que r„Harmonie" 
mérite cette confiance et cet intérêt. 
Elle vient de le prouver hier encore 
par les grands progrès qu'elle a réalisés 
sous la forte direction du sympathique 
maestro Corrado, que nous sommes heu
reux de remercier ici. 

On a beaucoup applaudi, et à juste 
titre, Nabuchodonosor et Faust, fort bien 
harmonisés, et où l'on put goûter le co
loris, l'intensité de vie et de sentiment 
que le directeur sait mettre et faire 
ressortir dans chaque morceau. 

Fort remarqué aussi le brillant solo 
de clarinette dans Une soirée à Alger. 

Aussi, le Simplon peut se percer ; 
l'„Harmonie" avec ses 50 musiciens est 
depuis longtemps prête à aller assister 
à la „Fête des ouvriers" qui aura lieu 
à Brigue lors de la jonction des deux 
galeries, fête à laquelle la Direction des 
travaux du tunnel l'a gracieusement in
vitée à prendre part. 

Il est à remarquer, à ce sujet, que 
l'„Harmonie" de Monthey a déjà fonc
tionné comme musique de fête lors de 
l'inauguration de la ligne d'Italie jusqu'à 
Sierre, lors de l'inauguration du tronçon 
Sierre-Brigue et du tronçon St-Maurice-
Bouveret. 

Ce fut elle encore, en décembre 1898, 
qui assista à la bénédiction des travaux 
du Simplon. 

Quelques-uns de ses membres ont par
ticipé à toutes ces fêtes, et ils seront 
heureux, comme l'„Harmonie" elle-même, 
de prendre part prochainement à la 

ses millions I Dans sa simplicité charmante, 
elle était à cent pieds au-dessus de celle qui 
en avait été le prix. 

Il trouvait à la beauté d'Ariette un carac
tère plus touchant, plus émouvant qu'autrefois, 
celui qu'elle devait à cette intérieure tristesse 
qu'il ignorait, et, sans se l'expliquer, devant 
les yeux tendres et sincères, le front pur, le 
naturel sourire, le doute d'autrefois lui reve
nait : « A-t-elle bien pu mentir à ce point ? i 

Pourtant, la réalité était là pour lui donner 
raison et raviver ses rancunes qui, sans ce 
stimulant, en présence de la douco charmeuse, 
se fussent apaisées, ce qu'il ne voulait pas, 
car c'eût été sa propre condamnation. Pour 
qu'il fût paisible et heureux, il fallait qu'Ar
iette fût perfide et menteuse. 

Lorsque, le soir, Vincent repartit, mademoi
selle de Moncy laissa sa femme, seule, le re
conduire. 

— J'espère qu'à mon retour je vous revor-
rai, mademoiselle, lui dit-il en prenant congé 
d'elle. 

— Comment, si vous la reverrez 1 s'écria 
Laurence, se chargeant de la réponse, elle est 
ici pour un mois, je ne la laisserai pas repartir 
avant. 

XV 
La vie recommença, pour les deux amies, 

comme avant la visite de Vincent, très douce; 

,.Journée de la Jonction" qui clôturera 
de digne façon une œuvre grandiose et 
colossale dont les étapes furent longues 
et difficiles. 

Un auditeur. 

S a x o n . — Les Deux Gosses. — On 
nous écrit : Le comité de la Chorale ne 
s'était pas trompé en nous donnant l'im
pression favorable d'un spectateur sur 
la première représentation du beau 
drame : Les Deux Gosses. La deuxième 
représentation, soit celle de dimanche 
5 et, a eu lieu devant une salle littéra
lement bondée ; l'interprétation a été 
remarquable, dépassant toutes les espé
rances. 

Merci aux organisateurs de cette belle 
représentation, aux acteurs qui nous ont 
procuré un moment d'émotion et d'at
tendrissement en faisant vibrer les meil
leures fibres du cœur humain et aux per
sonnes qui, en mettant gracieusement 
leur théâtre à la disposition du comité 
d'organisation de la représentation, ont 
contribué à la réussite de celle-ci. 

Un spectateur. 

M a r t i g n y - V i l l e . — Jeudi passé, 
2 février, a eu lieu l'assemblée statutaire 
de la Société des Arts et Métiers et des 
Commerçants de Martigny et environs ; 
elle était très peu revêtue. 

Après la vérification des comptes, qui 
sont approuvés, le président a donné un 
aperçu de la marche de la Société, qui 
est en bonne voie de progrès ; le nom
bre des élèves ayant suivi les différents 
cours étant trop élevé, on s'est vu dans 
la nécessité d'en exclure les plus jeunes, 
pour maintenir le chiffre de 20, qui les 
ont suivis régulièrement. 

La Société do développement de Mar
tigny a émis le vœu d'introduire des 
cours d'italien et de comptabilité pour 
personnes adultes dans le programme 
de la Société des Arts et Métiers, pour 
bénéficier de la subvention fédérale et 
cantonale. Cette question peut se résou
dre facilement. La Société de dévelop
pement n'a qu'à prendre la raison sociale 
Société suisse des commerçants, section de 
Martigny, et elle aura aussi droit aux 
subventions sus-mentionnés ; ainsi les 
deux sociétés bénéficieront de la manne 
fédérale. Le but ne sera pas le même : 
tandis que l'une se chargera exclusive
ment du développement et de l'instruc
tion des apprentis, l'autre donnera accès 
aux cours de langue allemande, française, 
italienne et anglaise, plus un cours de 
comptabilité et de droit commercial à 
toute personne qui en fera la demande, 
à condition que 4 personnes y prennent 
part. 

Un sociétaire ne paierait que 6 fr. 
pour tout le cours, soit 42 heures ; les 
non-sociétaires 10 fr. 

Il serait facile de se renseigner à 
Sion, seule section valaisanne, ou même 
au Comité central, qui ne demanderait 
pas mieux de compter une section de 
plus en Valais, le seul canton qui ait 
si peu d'adhérents à la Société suisse 
des Commerçants. 

Espérons que la fondation de cette 
société d'utilité publique se réalisera 
sous peu. 

Un auditeur. 

mais, à présent, édifiée sur ses sentiments à 
l'égard de Laurence, Ariette, avec une géné
rosité surhumaine — et dont elle doubla le 
mérite par l'ignorance volontaire qu'elle eut 
de son mérite — s'ingénia encore davantage à 
faire tout ce qui dépendait d'elle pour amener 
et retenir le bonheur à ce foyer, dont la fon
dation avait été la ruine de ses plus chères 
espérances. Elle parvint à l'oublier dans son 
abnégation sublime et le but de voir « sa pe
tite fille » heureuse no la guida pas seule dans 
son œuvre admirable de renoncement, mais 
aussi son désir d'embellir la vie de celui qui, 
sans qu'elle s'en doutât, lui était encore cher. 

Pour y parvenir, elle pouvait seulement 
agir sur Laurence, chercher à rendre sa ri
vale plus agréable aux yeux de celui qui la 
lui avait préférée. Mais ce nom de rivale n'en
trait point eu son esprit, elle n'accusait point 
Laurence de l'avoir vaincue ; hélas 1 c'étaient 
ses millions qui avaient triomphé 1 Maintenant 
c'était au tour de la jeune femme ; il fallait 
que l'épouse eût sa revanche, qu'olle se fît 
aimer... 

'A suivre.) 

Avis important 
Les abonnés au Confédéré ne désirant 

plus recevoir le Bulletin officiel 
sont priés de nous aviser sans retard. 



LE CONFEDERE 

— Conférence sur la vinification. — Di
manche dernier a eu lieu l'assemblée 
générale de la Société d'agriculture de 
Martigny-Ville. Dans son rapport sur 
l'exercice écoulé, M. Pillet, vétérinaire, 
président, a constaté la bonne marche 
de la société, qui compte aujourd'hui 
108 membres. Le rapport et les comptes 
ont été approuvés sans observations et 
le comité confirmé en entier. 

A l'occasion de cette réunion, le co
mité nous avait procuré le plaisir d'en
tendre une agréable et instructive con
férence sur la vinification, donnée par 
M. Amédée Dénériaa, président de la 
Bourgeoisie de Sion, dont la compétence 
en pareille matière est suffisamment 
connue. 

Le conférencier a vivement intéressé 
son auditoire par un exposé dépourvu 
de prétention littéraire, mais remarqua
ble par la clarté et la précision. Il a 
cherché avant tout à se bien faire com
prendre en se mettant à la portée de 
tout l'auditoire et, certes, il y a réussi, 
car il n'est pas un assistant qui n'ait 
fait son profit des indications, des con
seils, des recettes que M. Dénériaz nous 
a fournis en abondance. 

Nous ne pouvons qu'ajouter nos vifs 
remerciements aux applaudissements una
nimes qui ont salué le conférencier à la 
fin de son excellent exposé. Nous som
mes persuadé que cette leçon de choses 
portera les meilleurs fruits et fera com
prendre à bien des propriétaires l'im
portance capitale d'une bonne vinification 
pour donner à nos vins toute leur va
leur et les faire apprécier et rechercher 
toujours davantage. 

Nous espérons pouvoir donner dans 
un prochain n° un résumé de cette con
férence afin d'en faire profiter nos lecteurs. 

— Un canard. — Un correspondant 
de la Gazette annonce dans le n° de ce 
jour qu',,un capitaliste bien noté de 
Martigny-Ville, avec un groupe d'inté
ressés, vient de former un consortium 
au capital do 100,000 fr. et se propose 
d'établir un funiculaire allant de la Bâ-
tiaz à Ravoire à la carrière de granit". 

Nous sommes autorisés à déclarer qu'il 
n'y a pas un mot de vrai dans cette 
information qui est de pure fantaisie. 

*&. 

Confédération Suisse 
C o d e c i v i l s u i s s e . — La commis

sion du Conseil national chargée de 
l'examen du projet de Code civil, a dis
cuté la semaine dernière le livre I I (de 
la famille) jusqu'à et y compris la section 
VI (des droits des père et mère sur les 
biens de leurs enfants) jusqu'à l'article 
311 inclusivement. 

Voici les principales décisions prises, 
pour autant qu'elles s'écartent du projet: 

Article 18G. — Les contrats de mariage ne 
peuvent être conclus que conformément aux 
dispositions d'on des régimes matrimoniaux 
prévus par la loi. Le contrat de mariage con
clu après le mariage est sans valeur vis-à-vis 
des droits déjà acquis par des tiers. 

Art. 199. — La femme doit, pour autant que 
cela est nécessaire, employer le produit de 
son travail à subvenir aux besoins du ménage. 

Art. 202. — Tout contrat do mariage conclu 
pendant le mariage doit être approuvé par 
l'autorité de tutelle. 

Art. 205. — La disposition relative à la pu
blication des inscriptions faites aux registres 
des régimes matrimoniaux a été biffée. 

Art. 240. — Il a été accordé aussi à la 
femme, sous le régime de la communauté des 
biens, un privilège pour la moitié de son ap
port, en cas de faillite du mari ou de saisie 
des biens de celui-ci. 

Art. 248. — En cas de continuation de la 
communauté des biens, co privilège est égale
ment reconnu aux enfants à l'égard du père. 

Art. 277 et dernier. — Le contrat d'adoption 
a lieu sous la forme d'acte public. 

La commission a pris de plus en con
sidération une proposition relative à la 
création d'asiles pour l'enfance. 

C h e m i n s d e 1er. — Il y a actuel
lement en Suisse, le réseau fédéral non 
compris : 

G9 entreprises de chemins de fer à 
voie normale ; — 12 chemins de fer à 
crémaillère ; — 29 funiculaires ; — 128 
entreprises de tramways ; •— 13 chemins 
de fer en construction ; 108 chemins de 
fer concédés et non encore construits. 

Au total, le réseau fédéral comptant 
pourune, 360 entreprises de cheminsdejfer. 

I / a r e h i d u c s u i s s e . — On annonce 
que le Conseil fédéral a décidé d'accor
der la naturalisation suisse à Léopold 
Wœlfling, ancien archiduc d'Autriche. 

La demande était présentée par MM. 
Hildebrand et Lachenal, députés aux 
Etats, avocats. 

I.,es a c e i d e u t s d e d i l i g e n c e s . — 
Eu 1904, l'administration fédérale des 
postes a payé les indemnités suivantes 
pour accidents survenus dans l'exploi
tation du service des diligences : 

Pour 307 accidents concernant le per
sonnel postal et les postillons 29,86:) fr. 
90 et. ; pour 16 accidents concernant 
d'autres personnes 13,875 fr. 15. Au to-
tat, 323 accidents et 43,741 fr. 05 d'in
demnités. 

Comme on le sait, l'administration fé
dérale des postes est elle-même son 
propre assureur et verse chaque année 
une somme de 40,000 fr. à un fonds 
spécial au moyen duquel elle paye les 
indemnités. A la fin de 1904, ce fonds 
s'élevait à 109,672 fr. 66. 

N o u v e a u x e s s a i s d ' o b u s . — D'a
près la Bévue, les essais auxquels il a 
été procédé l'an dernier avec les obu-
siers de 12 cm. de la fabrique Krupp 
peuvent être considérés comme terminés. 
La commission d'experts a pris connais
sance des résultats qu'ils ont fournis, 
mais, avant de prendre une décision, 
elle estime nécessaire de faire des expé
riences avec une pièce nouvelle présen
tée par une autre fabrique. Cet obusier 
est du calibre de 13 cm. et il semble
rait présenter des avantages sensibles 
sur le modèle essayé jusqu'ici. On peut 
donc s'attendre à ce que la question de 
l'obusier de campagne ne soit pas ré
solue avant la fin de l'année. 

F é d é r a t i o n t e c h n i q u e e t i n d u s 
t r i e l l e . — Sous le nom de « Fédéra
tion des Sociétés d'anciens élèves des 
Ecoles techniques de la Suisse occiden
tale » il vient de so constituer à Lau
sanne une société ayant pour but : 

1. De servir d'union entre toutes les 
sociétés d'anciens élèves des écoles tech
niques ; 

2. De faciliter le placement de leurs 
membres et de les aider dans leur car
rière ; 

3. De faire connaître davantage et 
avantageusement les différentes écoles 
techniques de la Suisse française. 

Le siège de la nouvelle société est 
Lausanne, et la correspondance doit être 
adressée au secrétaire général, M. A. 
Friedinger, Villa les Glycines, Fribourg. 

L e r e c e n s e m e n t d e s m o n n a i e s . 
— Ainsi qu'on l'a annoncé, le Départe
ment fédéral des finances a fait procé
der, lundi 23 janvier, au recensement 
suisse des monnaies. 

Le travail consistait, pour les admi
nistrations et établissements prenant 
part au recensement, à compter et à 
séparer l'argent se trouvant dans leur 
caisse le soir du 23 janvier, suivant les 
prescriptions du formulaire à remplir. 
Pour autant que l'on peut s'en rendre 
compte aujourd'hui, l'opération s'est 
effectuée d'une façon pleinement satis
faisante et tous les intéressés ont fait 
preuve de la meilleure volonté. 

Les différentes administrations fédé
rales procéderont elles-mêmes au dé
pouillement des formulaires, pour ce qui 
les concerne , tandis que le Départe
ment des finances s'occupe des autres 
résultats, qui lui sont transmis par les 
cantons. Il a déjà reçu de nombreux 
formulaires ; il manque encore les ré
sultats de quelques cantons, mais ils ne 
tarderont sans doute pas à arriver. Le 
dépouillement complet demandera plu
sieurs mois, au moins 4 ; mais on pense 
pouvoir connaître le résultat approxima
tif dans une quinzaine de jours. 

Nouvelles des Cantons 
T a u d . — La commune de Laveij sous 

régie. — Pour mettre un terme à une 
situation intenable et sans issue le Con
seil d'Etat s'est décidé à mettre la 
commune de Lavey sous régie. Un con
seil de régie a été nommé en la per
sonne de MM. F. Paillard, député, à Bex, 
qui le préside, G. Amiguet, député, à 
Gryon, et H. Ponnaz, ancien syndic, à 
Lavey. 

Cette régie aura les mêmes attributions 
et exercera les mêmes fonctions que la 
municipalité défunte. 

B â l c - C a m p a g n e . — Une femme 
avisée. —• Dans un village, une brave 
femme attendait impatiemment son mari 
qui s'attardait au jass, tandis que c'était 
le moment de traire la vache du ménage. 
Elle avait dépêché à son mari message 
sur message, mais en vain. D6 guerre 
lasse, la paysanne prit un parti extrême. 

Attachant aux cornes de la vache le 
seau à traire et la sellette, elle fit con
duire l'animal ainsi équipé au cabaret ! 
Tête du joueur quand la bonne bête 
montra sa placide figure par l'entrebâil
lement de la porte ! 

Z u r i c h . — L'assassinat du vicaire 
Adamer. — On n'a pas encore découvert 
l'assassin du vicaire Adamer, d'Alstetten. 
Le bruit ayant couru qu'il fallait le 
chercher dans la propre personne du 
curé, irrité des tendances libérales de 
son vicaire, le curé fait publier par un 
avocat qu'il intentera un procès en dif
famation contre quiconque répandra cet 
odieux racontar. 

Nouvelles étrangères 
Les événements de Russie 

Le tsar reçoit une délégation 
Le tsar a reçu mercredi dernier une 

délégation de 33 ouvriers des usines et 
fabriques de St-Pétersbourg dans son 
palais de Tsarkoïe-Selo. 

Après les avoir salués en leur disant: 
„B° n J 0 U r ! mes enfants", il leur a adressé 
une allocution daus laquelle il dit qu'il 
leur pardonnait leurs ,.forfaits-' ; un dî
ner leur a été ensuite servi. 

Les délégués sont repartis contents. 
La révolution gronde partout 

Les ouvriers de St-Pétersbourg conti
nuent à faire montre d'une grande agi
tation. 

Les ouvriers de la fabrique de tor
pilles et de tubes lance-torpilles Lesner 
ont repris la grève aujourd'hui, mardi. 
On craint également que le personnel 
des usines Poutilof etKolpino ne recom
mencent la grève prochainement. 

Les classes moyennes sont très peu 
rassurées et l'aristocratie ne l'est guère 
plus. 

Les ouvriers pétroliers de Bakou sont 
tous en grève. 

En Pologne, la grève s'étend actuel
lement aux gouvernements de Varsovie, 
Petrikof, Kalisch, Kadom, Lublin, Swalk 
et Siedlse. 

On mande de Sosnowice qu'à la suite 
de la défection des ouvriers des chemins 
de fer, la circulation a cessé sur une 
partie de la ligne de la Vistule. 

A Poti, tous les ouvriers du port 
sont en grève. Tous les chargements de 
navires sont suspendus. 

Les ouvriers de Kasan sont tous en 
grève sur l'instigation d'agitateurs. 
Nicolas II et Trépoff condamnés à mort. 

On télégraphie de Pétersbourg le 7 
au Berliner Tageblatt : 

Le tsar a trouvé sur son bureau, 
dans ses appartements particuliers, une 
lettre de menace l'avertissant qu'il était 
condamné à mort et que douze conjurés 
se trouvaient déjà à Pétersbourg en 
mission pour exécuter cette sentence. 

La lettre, calligraphiée sur du fort 
papier, est écrite en langue française, 
mais certaines tournures de phrases in
diquent l'origine russe de l'auteur. 

Cette découverte a produit une grande 
émotion à Tsarkoié Sélo. 

. Les patrouilles de cosaques qui par
courent le parc ont été renforcées, ainsi 
que les détachements de police qui sur
veillent la gare. 

Jusqu'à présent, il a été complètement 
impossible d'éclaircir comment la lettre 
en question a pu parvenir sur le bureau 
du tsar. 

Chez le gouverneur de St-Pétersbourg 
Le général Trepoff, gouverneur de 

St-Pétersbourg, a trouvé sur sa table 
de travail une lettre contenant sa sen
tence de mort, lettre émanant des co
mités révolutionnaires. 

Cette lettre était signée par le comité 
révolutionnaire, connu sous le nom de 
..Boyevana Organizatzia" (Organisation 
du combat). 

Où est Gapony ? 
On mande de Genève au Matin : 
Un télégramme en langage conven

tionnel, parvenu à la colonie russe de 
Genève, annonce formellement que Ga
pony ne s'est point enfui. Il est actuel
lement caché à St-Pétersbourg, décidé 
à reprendre avant peu l'offensive. 

Les principaux meneurs ont réussi à 
s'enfuir à l'étranger. Quatre d'entre eux, 
arrivés à Genève dimanche, confirment 
que le mouvement révolutionnaire doit 
renaître dans quelques semaines et se 
montrent pleins de confiance dans son 
issue. 

Un attentat à Helsingt'ors 
Un individu revêtu d'un uniforme mi

litaire a tiré des coups de revolver sur 
M. Jonsson, procureur du Sénat de Fin
lande, dans son domicile. M. JonssoD a 
été tué sur le coup et son fis a été 
blessé. L'auteur de l'attentat dit s'appe
ler Alexandre Gadd. 

La guerre russe-japonaise 
En Mandchourie. 

Aucune nouvelle importante n'est par" 
venue aujourd'hui de Manchourie. 

On annonce une démonstration offen
sive des Japonais sur le centre et l'aile 
gauche de l'armée russe. 

Le froid continue à être tertible sur 
le Cha-Ho. 

Grippenberg et Kouropatkine 
Ensuite d'un violent dissentiment avec 

le généralissime Kouropatkine, le général 
Grippenberg a demandé et obtenu son 
rappel en Russie ; il sera remplacé par 
le général Mylow. 

Il est aussi question du rappel de 
Kouropatkine, dont la situation serait 
sérieusement compromise à la cour. 

L'insurrection en République Argentine 
Uno insurrection vient d'éclater dans 

la province de Buenos-Ayres et dans 
plusieurs villes de province. 

Le conseil des ministres, réuni sous 
la présidence de M. Quintana, président 
de la République, a déclaré l'état de 
siège dans toute la République Argen
tine, pour une période de 30 jours. 

La Recluse de Torano Nuovo 
C l o u é e a u l i t d e p u i s 5 a n s 

Un mois elle prend les Pilules Pink 
La paralytique marche 

Madame Sinforosa Tucci âgée de 54 ans qui 
exerçait autrefois la profession de modiste à 
ToransNuovo (Teramo) Italie a obtenu grâce aux 
pilules Pink une guérison merveilleuse qui a 
produit une sensation extraordinaire dans sa 
ville et parmi les spécialistes des maladies 
nerveuses qui ont étudié son cas. Voici les 
faits : Madame Sinforosa Tucci, il y a exacte
ment cinq ans, souffrant déjà d'une affection 
nerveuse, se vit presque du jour au lendemain 
dans l'impossibilité absolue de marcher, de se 
mouvoir. Elle fat obligée de rester couchée, 
elle y est restée pendant cinq ans. Son cas 
fut examiné maintes et maintes fois, une 
quantité de traitements furent essayés ; ils ne 
réussirent pas. On ne pouvait définir sa ma
ladie, ni en trouver la cause. Le désespoir 
s'empara de cette pauvre femme. Privée de 
mouvement, sou esprit s'en agitait davantage, 
elle lisait ou se faisait lire des journaux, elle 
cherchait tout ce qui pouvait de près ou de 
loin avoir quelque rapport avec sa maladie. 
C'dsï ainsi qu'elle fut frappée des guérisons 
obtenues par les pilules Pink que l'on voit 
publiées dans les journaux avec une régula
rité et une variété qui finissent par impres
sionner les moins crédules. Madame Sinforosa 
Tucci entreprit donc le traitement des pilules 
Pink. Après en avoir usé une boîte elle se 
sentit mieux, sans avoir cependant une amé
lioration bien marquée. Elle continua pendant 
une quinzaine de jours et elle put se rendre 
compte qu'il se faisait en elle tout un travail 
de transformation. Les pilules Pink agissaient 
et elle commençait à faire des mouvements. 
Elle crut sa guérison venue et interrompit le 
traitemenc. Le mal était la depuis si locgtemps 
que, le traitement cessé, l'amélioration resta 
stationnaire. Elle prit de nouveau les pilules 
Pink et après uno autre période de quinze 
jours, à la surprise générale, elle pouvait se 
tenir debout et marcher. De la terrible mala
die qui la tint couchée cinq ans, il ne lui 
reste actuellement qu'une légère faiblesse très 
naturelle qui l'oblige à marcher avec une canne. 

Indépendamment de la grande satisfaction 
que nous éprouvons à avoir guéri Madame 
Sinforosa Tucci, nous sommes particulièrement 
heureux de l'avoir guérie d'un cas aussi grave 
et heureusement peu fréquent. Si les pilules 
Pink ont guéri un cas aussi grave, avec 
quelle facilité ne vous débarrasseront-elles 
pas do maladies peu accentuées. Guérir des 
névralgies, des migraines, des dyspepsies ner
veuses, des neurasthénies plus ou moins ac
centuées, les pilules Pink le font facilement, 
et plaralement. Leur action simultanée sur le 
sang et le système nerveux est absolument 
unique. EKo n'appartient qu'aux pilules Pink. 
Aussi n'existe-t-il pas un remède capable d'ob
tenir des guérisons comme celles qu'elles 
obtiennent dans les cas d'anémie, de chlorose, 
de neurasthénie, de faiblesse générale, de mi
graines, de névralgies, sciatique, rhumatismes, 
débilité nerveuse, suites de surmenage, épuise
ment. 

Les pilules Pink sont en vente dans toutes 
les pharmacies et au dépôt principal pour la 
Suisse, MM. Cartier & Jorin, droguistes, à 
Genève. Trois francs cinquante la boîte et dix-
neuf francs les six boîtes, franco contre man
dat-poste. 

PETITE POSTE 
Reçu de M. Ernest Massard, à St-Louis, le 

montant de fr. 15,45 pour son abonnement de 
1905. Merci. 

Le prix d'abonnement au 
«Confédéré» est de S fr. sans 
« Bulletin officiel ». 



LE CONFÉDÉRÉ 

L'ivrognerie n'existe plus 
Un échantillon de ce merveilleux Coza est envoyé gratis 

Peur être donné clans du café, du thé, du lait, de 
la liqueur, de l'absinthe, de la bière, de Veau ou 
de la nourriture sans que le buveur ait besoin de. 
le sai'oir. 

La poudre C o z a vaut mieux que tous les dis
cours du monde sur la tempérance, car elle pro
duit l'effet merveilleux de dégoûter l'ivrogne de 
l'alcool. Elle opère si silencieusement et si sûre
ment que la iemme, la sœur ou la fille de l'in
téressé peuvent la lui donner à son insu et sans 
qu'il ait jamais besoin de savoir ce qui a causé 
sa guérison. 

La poudre C o z a a réconcilié des milliers de 
familles, sauvé des milliers d'hommes de la honte 
et du déshonneur, et en a fait des citoyens vi-

^ï>-( / goureux et des hommes d'affaires capables ; elle 
y / ' / a conduit plus d'un jeune homme sur le droit 
^ <~( chemin du bonheur et prolongé de plusieurs an

nées la vie de beaucoup de personnes. 
L'institut qui possède cette merveilleuse poudre envoie gratuitement 

à tous ceux qui en font la demande, un livre de remerciements et un 
échantillon. La poudre est garantie absolument inoffensive. 

ECHANTILLON GRATIS 
Coupon No 341. 
Découpez ce coupon et envoyez-le il l 'Ins
t i tu t à Londres. 
Lettres à affranchir avec 25 cts 

COZA INSTITUTE 
Dépt. 341. 

62, Chancery Lane, 
Londres (Angleterre) 

Efflililiiiwisiiftfi 
AÔ ans dès; succès 

1,30 

2 -

1,40 
1,40 
1,40 
1,40 

1,75 

Chimiquement pur. Coutre la toux et les catarrhes opiniâtres fr 
Créosité Employé avec grand succès contre la phtisie 

pulmonaire „ 
A l'iodure de fer. Contre la scrophulose, les dartres, 

eczémas, etc. „ 
Ao phosphate de chaux. Contre les affections rachitiiues „ 
A la santonine. Excellent vermifuge pour enfants „ 
Au Cascara. Excellent laxatif végétal pourfemmes et enfants „ 
3 p ^ " Nouyean!—Ovo-Malt ine . A l i m e n t de force na tu re l l e 
pour neurasthéniques, épuisés, anémiques; nourriture 

concentrée 
iWP"Sncre de malt et boutons de malt, „Wander" 

Très recherchés contre les affections catarrhales. 
En vente partout. 

£++++++++++++++++++++ 

+ 
4-+ + 

Der beredte Franzose. 
EINE ANLEITUNG, in sehr kurser Zeit, ohne Hïilfe eines 
Lehrers leicht und richlig franzôsisch lesen, schreiben, und 
sprechen zu lernen. — Praktisches Hillfsbuch fur elle welche in der 
franzosischen Umgangssprachp schnelle und sichere Portschritte 
machen wollen. — Prix fr. 1,25. 
E n v e n t e à l ' I m p r i m e r i e A d . I M H O F F , Mar t igny-Vi l le 

La cuisine pratique 
par M. A. M A I L L A R D 

C o n t e n a n t env i ron 1000 recet tes expl iquées c la i rement 
et mises à la por tée des ménagè re s . Cinquième édit ion, 
r evue e t a u g m e n t é e d 'un g r a n d n o m b r e de recet tes nou
vel les . G r a n d in-16, ca r tonné dos toi le .— P r i x : fr. 3,50. 

PUBLICITÉ 
clans la Suisse allemande 

BALE: 
BERNE : 

ELNSIEDELN 

COIEE : 

LUCERNE: 

ST-MORIZ : 

ZURICH : 

Basler Nachrichten 
Bund. 
Anzeiger der Stadt Bern. 
Fiir's Schweizer Haus. 

: Alte und NeueWelt. Journal illustré de famille 
(tirage 35,000 exemplaires). 

Freio Rhiltier. 
Wochenblatt. 
Premdenblatt. 
Premdenliste von Arosa. 
Bttndner Monatsblatt. 
VaterlaDd. 
Kantonsblatt. 
Engadincr Post (Winter-Fremdenliste). 
Allgemeines Premdenblatt. 
St. Moritzer Premdenblatt. 
Zuricher Post. 
Schweizer Biicker- und Conditor-Zeitung. 

S'adresser exclusivement à l'agence de publicité 

HAASENSTEIN & VOGLER 
— S I O N — 

Lausanne, Genève, Montreux, Vevey, Fribourg, Neuchâtel, 
Delémonfc, Parrentruy, Chaux-de-Fonds, Lugano, St-Imier, 

Bâle, Berne, Zurich, etc. 
Catalogues, traductions et de vis de frais gratis 

Insertions dans toutes les autres feuilles vaudoises, suisses 
et étrangères 

DÉFAYES 
v é t é r i n a i r e 

M A R T I G N Y - V I L L E 

de retour 
Foin à vendre 

b o t t e l é ou n o n . S'adresser à 
MM. B e r n a r d , C r a m e r A-
Corthay,régisseurs , Cï e i i è v e 
Fusterie, 1. 

Fabrique de gypse 
Finges-Loèche 

<*.VI>se h y d r a u l i q u e , Ire 
qmilitp, P l â t r e , lro qualité, 
G y p s e a m o d e l a g e , Ire 
qualité — Tons ces gypses sont 
cuits au bois. 

Attention 
mérite la combinaison de valeurs 
à lots autorisées par la loi que 
chacun peut se procurer contre 
payements mensuels de 4, 5,8 ou 
10 frs. ou au comptant, auprès de 
la maison spéciale soussignée.— 
Lots principaux de i r . 6 0 0 . 0 0 0 , 
S o o . o o o , S o o . o o o , 15o .ooo , 
l o o . o o o , 7 5 . o o o , S o . o o o , 
2 5 . 0 0 0 . l o . o o o . 5 o o o . 3 o o o , 
etc., etc., seront tirés et les titres 
d'obligations seront remis succes
sivement à l'acquéreur. 

P a s d e r i s q u e , chaque obli
gation sera remboursée pendant 
les tirages présents ou ultérieurs. 

t e s p r o c h a i n * ( i r a g e s 
auront lieu: 15 février, 20 février, 
10 mars, 15 mars, 30 mars, 1er 
avril, 15 avril, 20 avril, 1er mai, 
14 mai, 15 mai, 15 juin, 20 juin, 
30 juin, 10 juillet, 1er août, 15août, 
20 août, 15 septembre, 30 sep
tembre, 1er octobre, 15 octobre, 
20 octobre, 10 novembre, 15 no
vembre, 1er décembre, 10 dé
cembre, 15 décembre, 20 dé
cembre, 31 décembre. 

Les prospectus seront envoyés 
sur,demandegratis et franco parla 

Banque p. obligations à primes à Berne 

Maison à vendre 
Le soussigné offre à vendre une 

une maison de 3 chambres, cuisine, 
cave à voûte, chambre à lessive 
et magasin, ainsi que grange, écurie 
et place, le tout en bon état. 

Pour renseignements, s'adresser 
à E r n e s t C h a r l e s , tonnelier, 
à Martigny-Ville. 

Fortifications de St-Msiurice 
F o u r n i t u r e d e 

vins blancs & ronges 
Le bureau des fortifications de 

St-Maurice à Lavey met au con
cours la fourniture de : 
42.000 litres vin blanc 
12,000 litres vin rouge 
1,500 bouteilles vin blanc valaisan 
Les soumissions cachetées por

tant la mention ,,Soumission pour 
fourniture de vins" doivent être 
adressées au dit bureau jusqu'au 
15 février 1905, où les feuilles 
qui contiennent les conditions 
peuvent être demandées. 2-1 

Demandez partout 
L'extrait de café de Hol
lande marque Cerez frè
res, la meilleure connue. 

Adrien Druey, Bussigny, suce. 

Inflammation de l'articulation 
du genou, maux de dents 

La policlinique privée de Glaris a guéri par traitement par corres
pondance ma fille Berthe, atteinte d'inflammation de l'articulation au 
genou gauche avec enflure et raideur. La malade souffrait beaucoup 
et ne pouvait marcher qu'avec la plus grande peine. Aujourd'hui elle 
est complètement rétablie, elle peut plier et mouvoir le genou avec 
autant de facilité que si elle n'avait pas été malade. Les maux de 
dents avec inflammation des gencives et des joues ont également cédé 
^ v a n t ,',?„ t r a i t e m e n t énergique et approprié de l'établissement de 
Claris, Villars-Mendraz (Vaud), le 22 novembre 1903. Félix Liard 
maître-maçon. — Vu pour légalisation de la signature de Félix Liard' 
Vil ars-Mendraz. le 22 novembre 1903. J. P. Jaton, syndic. - Adresse: 

Policlinique privée Glaris Kichstrasse 405. Qlaris. 10-3 H1200Z 

Publicité 
dans le canton du 

Y A L À I S 
MAJRTIGNY : Confédéré. 
S I O N : Gazette du Valais. 

„ Ami du Peuple. 
,, Walltser Bote. 
„ Bulletin officiel. 

B R I G U E : Anzeiger. 

guérit boutons, dartres, éruptions de la peau, glandes, clous, etc. 
Le seul qui remplace l'huile de foie de morue ou ses émulsions. 

31 ans de succès 
En ventedans toutes les pharmacies en flacons de fr. 3,— et 5,50 

_ . Exiger sur chaque flacon le nom de FRÉD. COLLIEZ 
pharmacien, à MORAT et la marque des „2 palmiers". 

Ivrognerie 
Je me fais un plaisir do vous informer que depuis que , M 

suivi votre traitement par correspondance, je suis tout-à-fait 
délivré de mon penchant pour la boisson et que je n'ai plus la 
moindre envie de courir d'auberge en auberge et de m'enivrer 
comme je le faisais autrefois. Il m'arrive bien encore d'aller quel
quefois dans un établissement avec des amis et d'y prendre un 
verredebière pour rester en leurcompagnie, mais je dois dire que je 
n'ai plus aucun goût pour les boissons alcooliques. Je suis très 
heureux d'être guéri de cette affreuse passion et vous remercie 
de cœur des excellents procédés dont vous vous êtes servis pour 
cela. Le grand avantage de votre traitement, c'est qu'il peut être 
suivi par le malade, sans même que celui-ci le sache • il est 
inoffensif en tous points. Gimmel, distr. Oels en Silésie, le 4 oc
tobre 1903. Hermann Schonfeld, propriétaire.—Signature légalisée 
à Gimmel, le 4 octobre 1903, le maire: Menzel. — Adrsese • 
Policlinique privée Glaris, Kirchstrasse 405, Glaris. 30-17H1200Z 

m 

s o n t l e r e m è d e p a r e x c e l l e n c e ; 

d ' u n e e f f i c a c i t é q u i n ' a j a m a i s é t é d é m e n t i e 

CONTRE : 

rAnémie?ies Pâîes Couleurs, fEpuisement 

ie Surmenage, rAppauvrissement du San 0° 

le M a n q u e de Forces, ies Conva lescences , 

ie Manque d'Appétit, etc. 

Les DRAGÉES du Célèbre D? RABUTEAD ont eu la 
haute approbation des Sommités du monde médical 

Elles sont en Vente 

dans toutes les Pharmacies. 

La Brochure sur les DRAGÉES RABUTEAU es t envoyée 
franco à toute pe r sonne qui en fait la d e m a n d e à 

F. UHLMANN-EYRAUD,12,BoulJ( leiaCluse,àGENÈVE 

Manufacture Lausannoise de Biscuits 
Société anonyme 

L A U S A N N E 

BISCUITS NOUVEAUX 
Nippon en rouleaux, Moscovite 

Napolitain fourré aux abricots, Colibri 
Fabrication toute moderne, procédés entièrement mécaniques. 

Toutes les machines sont actionnées par l'électricité. 
L'Usine de Petit-Prélaz (route de Morges), est ouverte aux visiteurs 

les mercredi, jeudi et vendredi de chaque semaine, de 2 à 5 heures du soir. 

http://lo.ooo.5ooo.3ooo



